
PV.Yourvai toujourset qu'il soit de pius str-
tué par l'autorité susdite, que rien de contenu
*en cet'Acte ne s'étendra ni- ne serai censç's'êten-
dre à·aucune: 2personnc du personnies, résidant
dans ýla dite seigneurie,. occupant et. habitant
toute autre terre, lot ou emplacement dans la
môme seigneurie, ou une distance- non moin-
dre de cinq lieues de la terre, lot ou emplace-
ment,- ou des terres; lots ou emplacemens, dont
la réunion est ainsi démmadée, comme susdit.

V. Et.qu'il soit de plùsitatué -pai l'a7utorité
susdite, que rien de contenu dans cètActe ne
sera entendu -ffecter ou préjudicier aux droits
de Sa Majesté, ses Hritiers et Successeurs, ou
d'aucune personne ou personnes, Corps poli-
tique. ou incorporé, excepté ceux mentionnés
au présent et' entendus devoir être-affectés.

XL.Et qifil:soit de plus statuépar-l'autori-
té susdite; que -cet Acte --demeurera en force
jusqu au premier. jour-de Va, mif~huit cent
-vingt 4*tpa plu ogtMs


